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ART. 19 N° DN32
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AMENDEMENT
N° DN32

présenté par
 Mme Thillaye, rapporteure pour avis au nom de la commission des lois

----------

ARTICLE 19

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« à ces locaux et terrains »

les mots :

« aux locaux et aux terrains mentionnés au premier alinéa du présent I ».
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